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Le mandat

Le 11 octobre 2002, la Commission municipale recevait du ministre des Affaires
municipales et de la Métropole, conformément à l’article 24.6 de la Loi sur la
Commission municipale, le mandat de faire une étude du caractère supralocal ainsi que
les modes de gestion et de financement du Centre Mgr Bonin et du centre de ski,
lesquels appartiennent à la Ville de Lac Mégantic.

Le 25 octobre 2002, monsieur Pierre Delisle, vice-président, au nom du président,
Me Guy Le Blanc, désignait monsieur Jacques Brisebois, vice-président, pour réaliser
cette étude.

La Commission a tenu le 8 janvier 2003 une rencontre d’information à l’intention des
maires et des directeurs généraux et/ou secrétaires–trésoriers de la Ville de Lac
Mégantic et des municipalités de Nantes, Marston-Canton et de Frontenac.

Tel qu’il est prévu à la Loi, article 24.7, la Commission a publié un avis public dans
l’hebdo L’Echo de Frontenac, édition du 12 janvier 2003, afin de donner 30 jours à toute
personne désirant faire tout commentaire à la Commission au sujet de ces équipements.

À la demande des municipalités qui désiraient négocier entre elles, la Commission a
convenu de donner du temps aux parties de façon à favoriser une entente mutuelle.

Entente

Le 5 septembre 2003, le greffier de la Ville de Lac Mégantic, faisait parvenir à la
Commission le texte d’une entente intermunicipale entre la Ville de Lac Mégantic et les
municipalités de Frontenac, Marston-Canton et de Nantes concernant le centre de loisirs
Mgr Bonin et du Club de ski, ainsi que les résolutions de chacune des municipalités
concernées.

Reconnaissance et Conclusion

Cette entente est, à sa face même, une reconnaissance du caractère supralocal des
équipements Centre Mgr Bonin et du Club de ski alpin Lac Mégantic inc. De plus, cette
entente prévoit les modalités de partage et de gestion entre les municipalités
concernées. Une copie est attachée en annexe.

La Commission considère donc son mandat terminé par cette entente intermunicipale.

                                                                                              Jacques Brisebois
                                                                                              Vice-président






























